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Pour l‘execution de la Fondation de Nevers. 

Du 10. May 1730. 

©UIS par la grace de Dieu Roi de France & de Navarre, 

Lau premier des Huifliers de Nôtre Cour de Parlement, 
ou autre Huilfier ou Sergent, fur ce requis, Sçavoir faifons,que 
vû par la Cour la Requête à Elle prefentée par le Procureur 
General du Roy , contenant quepar Arrêr de la Cour du 26. 

. Juillet 17 17. rendu pour l‘execution de la fondation faite par 
Mre. Ludovicde Gonzagues & Dame Henrierte de Clevesfon 
époufe Duc & Duchefle de Nevers, pour le mariage de foixan— 
re pauvres filles de leurs Terres par chacun an à perpetuité s il 
a été ordonné qu‘il {eroit. fait recherche dans toutes les Châ— 
tellenies fujettes à la fondation , des aumônes non confignées 
& non reclamées depuis quarante ans , & qu‘après trois ans les 
aumônes non diftribuées {eroient apportées & mifes entre les 
mains du Receveur de l‘Hôtel—Dienu de Paris qui s‘en charge. 
roit par forme de dépôt , juiqu‘à ce que les filles à qui elles ap— 
partiendroient euflent trouvé party pour {e marier, Que par 
autre Arrêt du ;. Juillet 1723 «la Cour auroit commis Georges 
Hanin Huiffier au Bureau des Finançes & Chambre du Do— 

maine , pour faire le recouvrement de toutes ces aumônes, de 
puis & compris l‘année 1676. & des interêts qui en étoient dûs, 
enfemble des fommes contenuës dans les R diles arrêètez depuis  



% 

& compris l‘année 1697. des peines encouruës pour les contra— 
ventions commiles à l‘execution de certe fondation & des re— 
glemens faits en conféquence ; mais comme il n‘a fait qu‘une 
partie de ce recouvrement & qu‘il eftimportant que les aumônes 
quireltent à recouvrer , foientremifes à la Recertte de l‘Hôtel— 
Dien pour en éviter la perte qui pourroit arriver par l‘infolva— 
bilité des debiteurs & en aflûrer le.payement aux filles à qui el— 
les appartiennent ; à ces Caufes requiert le Procureur General 
du Roi, qu‘il plaife.à la Cour ordonner qu‘à fa Requêre & en 
vertu de l‘Arrêt qui interviendra , il fera par les premiers Huif. 
fiers ou Sergens fur ce requis , fait le recouvrement , rant de 
roures les aumônes non confignées & non reclamées qui reftent 
arecouvrer depuis & compris l‘année 1676.juiqu‘en l‘année 
1726.inclufivement & desinterêts qui en font dûs,que de ce qui 
refte dû des fommes contenuës dans les Rôlles arrêtez depuis & 
compris l‘année 1697, des peines , dommages , interêts encou— 
rus pour les fautes& contraventions commilesà l‘execution de 
la fondation & des Arrèts de reglement rendus en conféquence, 
& que pour y parvenir léfdits Huiffiers ou Sergens procederont 
par voyes de faifies , executions & ventes de biens , meubles , 
& immeubles &autres contraintes comme pour deniers de Juf. 
tice contre les proprietaires & derempteurs des Terres charbées 
de la fondation, leurs O fficiers, Receveurs, Fermiers , Dépo— 
fitaires & cautions, leurs Veuves, Enfans heritiers & a yanscau— 
{e , nonobitant oppofitions & appellations faites ou à faire , & 
fans préjudice d‘icelles , defquelles failiés, executions & autres 
diligences les Huilliers feront trenus de rapporter les Procès 
verbaux au Procureur General ou à fes Subftituts, fauf à repe. 
ter les frais contre qui il appartiendra, comme aufli feront te— 
nus lefdits Huilfiers ou Sergens toutes— fois & quantes qu‘ils en , 
{eront requis , de fournir au Procureur General ou à 1es Subfti. 
tuts les erats certifiez veritables & fignez d‘eux, des fommes 
qui auront été par eux reçûës en vertu de l‘Arrêt quiintervien. 
dra , & d‘en remettre le montant aux perfonnes quileur feront 
indiquées par le Procureur General , pour être toures lefdires 
fommeés remifes à la Recette de l‘Hôrel—Dien de Paris , & celles 
qui proviendront des aumônes & interêts d‘icelles , y être gar. 
dées par forme de dépôt & fans interêrs pout être paydes fur 
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. à 3 à 
les lieux fans atcune formalité & fans frais aux filles à qui elles 
appartiendront aufli—rôt qu‘elles {feront mariées , en envoyant 
au Bureau dudit Hôrel—Dieu les Aêtes de celebration & expedi. 
tions des Contrats de leur mariage avec les quistances foivant 
& conformément au reglement arrêté en l‘Affemblée tenuë au 
grand Couvent des Auguftins de cette Villele 25. Août 1720. 
dont copies impriméçs ont été envoyées aux Officiers de ou— 
tes lesChâtellenies {fujettes à la fondation. Enjoindre aux Subifti— 
tuts du Procureur Gencral de renir la main. à l‘execution de 
l‘Arrêt qui interviendra ; ladite Requêrte fignée du Procureur 
General du Roi: Oui le Rapport de M. Loüis le Moyne Con— 
feiller. Tout confideré : NOTRE DITE COUR ordonne 
qu‘à la Reéquêrte du Procureur Géneral du Roien vertu du pre— 
fent Arrèt , & fans qu‘il en foit befoin d‘autre, ilfera par les 
premiers Huilliers ouSergetfis fur ce requis, fait le recouvrement, 

* tant de toutes les aumônes non confignées & non reclamées qui 
reftent à recouvrer depuis & compris l‘année 1676. juiqu‘en 
l‘année 1726. inclufivement & des interêts qui en font dûs , 
que de ce qui refte dû des fommes contenuës dans les R ôlles ar. 
rètez depuis & compris l‘année 169 7. des peines, dommages & 
interêts encourus pour les fautes & contraventions commiles 4 
l‘execurion de la fondation & des Arrêts de reglement rendus 
en conféquence, & que pour y parvenir lefdits Huiffiers ou Ser— 
gens procederont par voyes de faifies , executions & ventes de 
biens meubles & immeubles & autres contraintes comme pour 
deniers de Juftice , contre les proprietaires & d‘erempreurs des 
Terres chargées de la fondations leurs Officiers , Receveurs, 
Fermiers , Dépolitaires & cautions, leurs Veuves, Enfans—heri.. 
tiers & ayans caufe, nonobitant oppofitions & appellations 
faites ou à faire & fans préjudice d‘icelles , defquelles faitres 
execurions & autres diligences , les Huiffiers feront renus de 
rapporter les Procès Verbaux au Procureur—General ou à fes 
Subftiturs , fauf à repeter les frais contre qui il appartiendra ; 
comme auf feront tenus le{dirs Huiffiers ou Sergens toutes. fois 
& quantes qu‘ils en feÿront requis , de fournir au Procurem Ge— 

neral ou à {es fubltituts les états certifiez veritrables & fignez 
d‘eux des fommes qui auront par enx été reçûts en veru d‘u 
prefent Arrêt & d‘en remertre le montant aux perfonnes qui
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leur (erontindiquées par le ProcuréurGeneral,pour être routes 

lefdites fommes remifes à la Recetre de l‘Hôtel—Dieu de Paris , 

& celles qui provicndront des aumônes & inrerêtsd‘icelles, y 

être gardées par forme de depôt & fans interêrt, pour être 

payées fur les lieux fans aucune formalité & fansfrais aux filles 

à qui elles appartiendront aufli—rôt qu‘elles feront mariées, en 

. envoyant au Bureau dudit Hôrel—Dieu les Aêtes de celebration 

& expeditions des Contrats de leur mariage , avec les quittan.— 

ces faivant & conformément au reglement arrêté en l‘Aflem. 

blée tenuë au Grand Couvent des Auguftins de cette Ville , le 

vingt.cinq Aouft mil fept cent vingt—fix , dont copies imprimées 

ont été envoyées aux Officiers de toutes les Châtellenies fujer— 

tesà la fondations Enjoint aux fubftituts du Procureur General 

de tenir la main à l‘execution du prefent Arrêt. Fait en Parle— 

: ment le dix May mil fept centtrente. Signé par la Chambre 

Mirey , & par collation d‘Hautteville, & en marge—eft écrit, 

fcellé le 2 0. May1730. Signé Trinquand avec paraphe... 

Collationné par Nous Ecuyer Confeiller Secretaire du Roi , Mai, 

on Couronne de France & de fes Finanæts» 

À PARIS, c.}}ez PIERRE SrmoN Imprimeur du Pærlemenf 
$ ruë de la Harpe, à l‘Hercule. 1730. 7  


